
Négociation de l’Accord social 
non-marchand en Région wallonne 
et en Communaute francaise

QUAND LES EMPLOYEURS DU NON MARCHAND JOUENT AU COUCOU !!

Depuis des mois, les organisations syndicales attendent le démarrage des négociations de l’Accord social Non Marchand 2010, pour lequel elles ont déposé un cahier de revendications en …OCTOBRE 2009 ! Le précédent accord venait en effet à échéance au 1er janvier 2010.
L’embellie budgétaire prévisible a enfin amené les Gouvernements de la Région wallonne et de la Communauté française à la table des négociations.
Quelle ne fut pas notre surprise de voir le Gouvernement intégrer dans la négociation de l’Accord SOCIAL Non Marchand le cahier de revendications des employeurs du secteur.
Les Accords sociaux du Non Marchand règlent les évolutions de l’emploi, des conditions de travail et de rémunération du personnel dans le cadre d’un plan pluriannuel. Ils contribuent à apporter une reconnaissance et valorisation aux travailleurs afin de maintenir et surtout développer l'attractivité du secteur. Ils ne visent nullement le financement des différents secteurs, ni les politiques de développement des initiatives et services à la population.. Nullement le financement des différents secteurs, ni les politiques de développement des initiatives et services à la population.
Profiter de la négociation de l’accord social pour intégrer des revendications patronales, et tenter ainsi de les intégrer dans les demandes budgétaires, c’est véritablement pratiquer la politique du coucou (cet oiseau qui fait couver ses œufs par les autres).
L’accord conclu entre le Front Commun Syndical et les Ministres qui pilotent la négociation prévoyait en effet que les employeurs participeraient à la négociation, mais d’une part, uniquement sur base du cahier de revendications syndical, et d’autre part avec comme objectif de garantir que les moyens prévus pour les différentes mesures soient suffisants, et que les modalités soient opérationnalisables sur le terrain. Absolument pas que les employeurs choisissent dans nos revendications (ou les leurs) ce qui est bon ou pas pour le personnel.
Ce jeudi, doit se tenir une nouvelle réunion en Région Wallonne. Et ce vendredi en Communauté française.
Si les Ministres tentent d’imposer un autre cadre de négociation, dans lequel les employeurs viendraient avec des revendications, ou veulent utiliser une part des moyens budgétaires (déjà très limités) éventuellement disponibles pour cet accord social non marchand, à une négociation parallèle sur le cahier patronal, le Front commun syndical annoncera dès vendredi un plan d’actions et de grève débutant dès la première semaine de mai.
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